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Arrete :

1° Tous les hommes de Tarmee federale portanl fusil (elite et

reserve), seront munis du fusil se chargeant par la culasse.

Le calibre fixe par Tarrele lederal du 28 janvier 1863 est maintenu ;

2° Les fusils et les carabines de petit calibre existants ou en

fabrication, de meme que les fusils Prelaz-Burnand, en tant que ceux-ci

se preteront ä la transformation, seront transformes au sysleme de

chargement par la culasse.

Le Conseil federal esl aulorise ä fixer le Systeme de transformation
et ä proceder immediatement ä l'execution aux frais de la Confederation

;

3° Pour le cas oü il serait possible d'obtenir immediatement ou
dans le plus bref delai, soit par voie d'acquisition ou autrement, un
certain nombre de bons fusils se chargeant par la culasse, le Conseil
föderal est, en outre, autorise ä les acquörir pour le döpöt federal;

4° Le Conseil födöral presentera, sans delai, ä l'Assemblee föderale

un rapport et des propositions sur Tordonnance et Tintroduetion des

nouveaux fusils se chargeant par la culasse, qui, independammenl
des fusils transformes seront encore necessaires, et, le cas echeant,
il convoquera exlraordinairement l'Assemblee föderale.

Le Conseil fedöral est charge de prendre actuellementles dispositions
necessaires en vue de la prompte execution du traite y relatif;

5° La fabrication des fusils d'infanterie actuels sera continuee
jusqu'ä cc que l'introduction des nouveaux fusils so chargeant par la
culasse (article 4), soit deerötee par l'Assemblöe föderale.

6° Le Conseil federal est chargö de Texeculion du present arrele,
et le credit necessaire ä cet effet lui est allouö.

MODIFICATION AU REGLEMENT POUR L'ADMINISTRATION
FEDERALE DE LA GUEBRE.

Parmi les diverses mesures miliiaires adoptees par les Chambres
federales dans leur derniere session, nous avons ä mentionner une
modification au reglemenl pour Tadministralion federale de la guerre,
ölevant d'une maniere equitable le maximum de Tindemnile ä payer
pour chevaux peris au service. L'article 66 du susdit reglement avait
fixe le maximum de l'indemnite que la caisse militaire federale rem-
bourse pour les chevaux peris au service ä fr. 600 pour un cheval
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du train, ä fr. 700 pour un cheval de seile et ä fr. 900 pour un
cheval d'officier.

Eu ögard ä Ia hausse du prix des chevaux survenue depuis la
publication du röglement, ce maximum avail ete ölevö par arrete föderal
du 30 decembre 1856 ä fr. 800 pour un cheval du train et ä fr. 1200

pour un cheval de seile. II n'a plus öle pris de disposition speciale
pour les chevaux d'officiers.

Depuis lors ces taxes se sonl aussi Irouvees insuffisantes et c'est

pour cetle raison que döjä par message du 31 octobre 1864 le Conseil

federal proposait aux Chambres de porter le maximum ä fr. 1000

pour le cheval du train et ä fr. 1500 pour le cheval de seile.

II faisail observer alors qu'une pareille augmenlation sc raltachail
ötroitement ä l'amelioration du service des chevaux, en ce que maint
proprietaire se trouverail engage par lä ä faire estimer des chevaux
d'un prix supörieur, par consequenl plus propres au service, ce qui
ne pouvait exercer qu'une influence favorable sur les döpreciations.
II rappelail en outre que Taugmentalion elait une consequence
necessaire de l'arrete fedöral du 3 juillet 1861, ayanl pour but de faciliter

le recrutement de la cavalerie et de metlre le cavalier autant

que possible ä couvert des pertes qu'il pourrait öprouver au service,
resultat qui ne peut etre obtenu qu'autant que le maximum de Ia

somme d'estimation esl mis en harmonie avec los prix actuels des

chevaux et que Iel ou tel cavalier qui a amene un cheval de prix au
service, ne court pas Ie risque, s'il vient ä le perdre, de se voir in-
demnisö d'une somme de beaucoup inferieure ä la valeur reelle de sa

propriete.

Si de telles considerations avaient pleinemenl leur valeur en temps
de paix, c'etait ä bien plus forte raison le cas il y a peu de lemps,
alors que les Etats voisins de la Suisse mellaienl leurs armees sur
pied de guerre et que par ce motif le prix des chevaux tendait de

plus en plus ä hausser. Aussi le Conseil föderal a pense que la

decision par laquelle les Chambres n'etaient pas entrees en matiere sur
les modifications au reglement d'administration proposees par message

du 31 octobre 1864, portait moins sur la question de la somme
d'estimation que sur les autres propositions prösentees ä la meme
occasion, concernant des prescriptions en matiere de service et d'ad-

minislralion, dont la discussion avait öte ajournee jusqu'ä la revision
totale du reglement d'administration; c'est par ce motif qu'il a juge
devoir soumettre cette affaire encore une fois ä leur appreciation en

leur proposant de modifier le reglement pour Tadministralion föderale

de la guerre en ce sens que le maximum de l'indemnite ä payer
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par la caisse militaire föderale pour les chevaux peris au service sera

ä l'avenir: pour un cheval de train fr. 1000 et pour un cheval de

seile fr. 1500.

REPARTITION DE L'ARMEE FEDERALE.

(Suite.)
9mc BRIGADE.

Commandant: Audemars, Aug., de et au Brassus, colonel.

Adjudant: Rapin, Viclor-P.-F., ä Marnand (Vaud), capilaine.

Adjudant de brigade: Bonnard, Emile, de Cossonay, ä Lausanne, major.

Auditeur: Delapalud, Jaques, ä Geneve, capilaine.
Comniissariat: Jeanneret, Jules-Alf., au Locle, capitaine.
Medecins: Escher, L.-A., de Zürich, ä Begnins, capilaine; Virchaux, P.-G.,

de St-Blaise, au Locle, lieutenant.

Coniinissaire d'ambulance: Brun, J.-S.-J ä Lausanne, sous-lieulenant.

Secrelaire d'etat-major : Oboussier, Charles-David, de et ä Lausanne.

Infanterie: Balaillons n0' 16, Vaud; 36, Fribourg; 70, Vaud; 125, R.,
Geneve.

carabiniers.

Commandant: Hartmann, F., ä Fribourg, beul.-colonel.
Officier d'ordonnance:

Compagnies n05 5, 8. 10, 50, 75' et 76, Vaud.

artiulerie (5me brigade).

Commandanl: Adam, Jean-Jaques, de Allschwyl, ä Liestal, lieut.-colonel.

Adjudant: Massip, Pb., de et ä Genöve, capilaine.
Commandant de parc: Rucf. A., de et ä Berthoud, major.
Batteries n'" 9, Vaud, 12 liv.; 25, Geneve. 4 liv, ; 51, R Vaud, 4 liv.
Soutien de balteries: 4/2 balaillon n° 118, R., Fribourg.
Compagnie de parc n° 40, Vaud.

(') Compagnie de train de parc n° 7, Vaud.

cavalerie.
Chef d'escadron

Compagnies de dragons n°» 7, 54, R., Vaud.

GENIE.

Commandant: Wieland, Bichard, de Bäle, ä Fribourg, major.
Adjudant: Bachofen, Arnold, de et ä Bäle, 1er sous-lieutenant.

Compagnie de sapeurs n° 1, Vaud.

IV« DIVISION.

Commandant de division: Veillon, Charles, d'Aigle, ä Lausanne, colonel. —
I"radjudanl: Emery, Sigismond d'Eiagnieres, ä Lausanne, major; 2" ad-
judanl: Mayor, Charles-Louis, deetä Montreux, capilaine.

(') Projet.
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